




D.G. 061-19-20

Procès-verbal / 2020-03-30 
Pouvoirs dévolus au directeur général 

Période transitoire du 9 février au 15 juin 2020 

4.0 TARIFICATION RELATIVE AUX COURS D'ÉTÉ ET AUX REPRISES 
D'ÉPREUVES (ÉTÉ 2020) 

CONSIDÉRANT l'article 90 de la Loi sur /'instruction publique (RLRQ c. 1-13.3) 
qui confie au Conseil d'établissement la responsabilité d'organiser des services 
éducatifs autres que ceux qui sont prévus par le Régime pédagogique de 
/'éducation préscolaire, de /'enseignement primaire et de l'enseignement 
secondaire (RLRQ c. 1-13.3, r. 8) y compris des services d'enseignement en 
dehors des périodes d'enseignement pendant les jours de classe prévus au 
calendrier scolaire ou en dehors des jours de classe, et des services à des fins 
sociales, culturelles ou sportives ; 

CONSIDÉRANT la pertinence d'organiser la session de cours d'été pour 
soutenir la réussite des élèves ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de regrouper les clientèles des différentes écoles 
afin de pouvoir constituer des groupes et d'offrir le service ; 

CONSIDÉRANT les demandes des conseils d'établissement des écoles d'en 
confier l'organisation et la coordination aux Services éducatifs ; 

CONSIDÉRANT la pertinence d'appliquer une tarification uniforme; 

CONSIDÉRANT les pouvoirs dévolus au directeur général pendant la période 
transitoire du 9 février au 15 juin 2020, et ce, en vertu de la Loi modifiant 
principalement la Loi sur l'instruction publique relativement à l'organisation et à 
la gouvernance sanctionnée le 8 février 2020 ; 

CONSIDÉRANT que les pouvoirs dévolus au directeur général sont notamment 
d'assumer les fonctions que la Loi attribue au Conseil des commissaires et aux 
commissaires, et ce, en vertu de l'article 31 de la Loi modifiant principalement 
la Loi sur l'instruction publique relativement à /'organisation et à la gouvernance 
sanctionnée le 8 février 2020 ; 

Suivant la présentation du dossier par Éric Beaupré, directeur général adjoint et 
directeur des Services éducatifs, Christian Pleau, directeur général, convient de 
ce qui suit: 

1) D'ORGANISER une session d'été, entre le 13 juillet et le 31 juillet 2020,
à l'École secondaire polyvalente de l'Ancienne-Lorette ;
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